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Lors de la Journée de la femme du 8 mars 2006, la Ministre déléguée à la coopération française a indiqué :

« Je souhaite que toutes nos actions prennent désormais en compte systématiquement la question de
l’égalité des sexes, ou plus généralement, ce que l’on appelle « le genre ». L’expérience montre en effet
que cette démarche contribue à renforcer l’efficacité de notre aide. C’est pourquoi je propose :

• D’inclure la promotion de la femme et de l’égalité des sexes dans les programmes de coopération et de
mettre en oeuvre une évaluation effective de cette politique. Les documents cadre de partenariat,
nouveaux instruments de programmation de notre aide pour les cinq ans à venir, devront ainsi comporter
des actions concrètes visant cet objectif.

• De créer, au sein de mon ministère, un groupe de travail chargé de la mise en place de cette approche
nouvelle.

• De sensibiliser les acteurs non étatiques à cette question du genre et de renforcer dans ce but l’appui
aux ONG, aux collectifs et aux collectivités territoriales qui doivent pouvoir intégrer cette dimension dans
leur action de coopération. »

Plus de détails sur le site du Ministère des Affaires Etrangères
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